
  
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 26 AVRIL 2011 
CONSEIL DES COMMISSAIRES 

  
      
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
Comté Roberval 
 
 
  PROCÈS-VERBAL  de la séance ordinaire du conseil des commissaires de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires, sise au 1950, 
boulevard Sacré-Cœur, à Dolbeau-Mistassini, ce 26e jour d’avril 2011, à 19 h 30, et à laquelle 
sont présents : 
 
  Mmes Chantale Arnold, Dorys Boily, Jeanine Caouette, Julie-Anne Decorby, 
Carole Dufour, Carmelle Guérin, Martine Langlais, Lina Lapointe, Marie-Eve Paré, Louise 
Perron, Blanche-Yvonne Potvin, Nancy St-Gelais, MM. Jean-François Bélanger, Steeve 
Bussière, Claude Larouche, Jean-Marc Mailloux, Bernard Potvin, Rémi Rousseau et Jean-
Patrice Tremblay, tous commissaires, Mme Brigitte Gagné, commissaire-parent, formant 
quorum sous la présidence de M. Rémi Rousseau assisté de M. Michel Tremblay, directeur 
général adjoint et de M. Mario Lavoie, secrétaire général. 
 
Absents : Mmes Jenny Boutin, Nathalie Tremblay et M. Alain Leclerc. 
 
 
Mme Jeanine Caouette est absente pour le début de la s éance. 
 
 

1. Mot de bienvenue  
 

M. Rémi Rousseau souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 

   
2. Ouverture de la séance  

 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Patrice Tremblay et RÉSOLU unanimement :   
 

 QUE la séance soit ouverte à 19 h 30. 
A D O P T É 

 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
Il est PROPOSÉ par Mme Dorys Boily et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts suivants et en laissant le varia 

ouvert : 
 

A D O P T É 
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Mme Jeanine Caouette prend place à la séance.  Il est 19 h 34. 
 
 

4. Approbation des procès-verbaux du 12 avril 2011 et du 13 avril 2011 
(ajournement)  

 
Il est PROPOSÉ par M. Jean-Marc Mailloux et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE les procès-verbaux du 12 avril 2011 et du 13 avril 2011 (ajournement) 

soient adoptés tels que présentés. 
 

A D O P T É 
 

5. Affaires découlant du procès-verbal  
 

Il n’y a rien à signaler. 
 
 

6. Correspondance  
 

Il n’y a rien à signaler. 
 

 
7. Période de questions accordée au public  
 

Il n’y a pas de questions. 
 
 

8. Ressources éducatives jeunes  
 

Aucun sujet n’a été discuté. 
 
 

9. Ressources éducatives adultes et de la F.P  
 

9.1 Procédure – Mécanismes de suivi et de contrôle internes des 
effectifs scolaires en Formation générale des adult es 2010-2011 

 
ATTENDU la volonté du Service de la formation générale des adultes de la 

Commission scolaire du Pays-des-Bleuets de se doter d'un système harmonisé de gestion 
des opérations et des documents nécessaires à la validation des clientèles de ses centres de 
formation générale des adultes; 

 
ATTENDU le souci de cette même organisation de satisfaire aux exigences 

du MELS définies dans le mandat de vérification externe des commissions scolaires émis 
annuellement par ce dernier; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la procédure "Mécanismes de suivi et de contrôle internes des effectifs 

scolaires en Formation générale des adultes" pour l'année scolaire 2010-2011, soit adoptée 
telle que présentée. 

A D O P T É 
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9.2 Procédure – Mécanismes de suivi et de contrôle internes des 
effectifs scolaires en Formation professionnelle 20 10-2011 

 
ATTENDU la volonté du Service de la formation professionnelle de la 

Commission scolaire du Pays-des-Bleuets de se doter d'un système harmonisé de gestion 
des opérations et des documents nécessaires à la validation des clientèles de ses centres de 
formation professionnelle; 

 
ATTENDU le souci de cette même organisation de satisfaire aux exigences 

du MELS définies dans le mandat de vérification externe des commissions scolaires émis 
annuellement par ce dernier; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la procédure "Mécanismes de suivi et de contrôle internes des effectifs 

scolaires en Formation professionnelle", pour l'année scolaire 2010-2011, soit adoptée telle 
que présentée. 

A D O P T É 
 
 

9.3 Procédure – Frais de services de la Formation g énérale des 
adultes, de la Formation professionnelle et du Serv ice aux 
entreprises 2011-2012  

 
ATTENDU les ajustements apportés à la liste du matériel acheté par l'élève 

en Formation générale des adultes, en Formation professionnelle et au Service aux 
entreprises, au regard de l'offre de service qui se veut en constante évolution; 

 
ATTENDU également une volonté régionale d'uniformiser les coûts reliés aux 

frais de pré et de postformation chargés aux élèves de la formation générale des adultes, de 
la formation professionnelle et du Service aux entreprises; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Jeanine Caouette et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la procédure "Frais de services de la Formation générale des adultes, 

de la Formation professionnelle et du Service aux entreprises" définissant les tarifs en 
vigueur pour l'année scolaire 2011-2012, révisée en date du 15 avril 2011, soit adoptée telle 
que présentée. 

A D O P T É 
 
 

10. Ressources humaines  
 

10.1 Abolition de poste : Secrétaire d’école – Cité  étudiante de 
Roberval  

 
ATTENDU l’acceptation de la demande de reclassement à titre d’agente de 

bureau, classe principale, de madame Marie-Christine Guay, 35 heures/semaine à la Cité 
étudiante de Roberval; 

 
ATTENDU que la commission scolaire désire procéder immédiatement à 

l’abolition du poste suivant : 
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Classe d’emploi Lieu de travail Nombre d’heures Date d’abolition du 
poste 

 
Secrétaire 
d’école 

 
Cité étudiante de 
Roberval 

 
35 heures par 
semaine 

 
14 décembre 2010 - 
16 h 
 

 

En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Jean-François Bélanger et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets procède à l’abolition du 

poste ci-haut indiqué. 
A D O P T É 

 
 
 

11. Ressources financières  
 

Aucun sujet n’a été discuté. 
 
 

12. Ressources matérielles  
 

12.1 Bail entre la Commission scolaire du Pays-des-Bleue ts et le 
Cégep de Saint-Félicien  

 
ATTENDU l’entente intervenue avec le Cégep de Saint-Félicien; 
 
ATTENDU les discussions intervenues avec les représentants du Cégep de 

Saint-Félicien; 
 
En conséquence, 
 
il est  PROPOSÉ par  M. Jean-Marc Mailloux et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets loue au Cégep de Saint-

Félicien, soit une superficie d’environ 1387,33 pi2, au Centre de formation professionnelle de 
Roberval–Saint-Félicien (secteur Saint-Félicien) situé au 1322, boulevard Sacré-Cœur, à 
Saint-Félicien pour une période de quatre (4) ans et aux conditions telles que stipulées dans 
le bail ; 

 
QUE le président et le directeur général soient autorisés à signer le bail, pour 

et au nom de la commission scolaire. 
A D O P T É 

 
 

12.2 Bail entre la Commission scolaire du Pays-des-Bleue ts et le 
Centre de la Petite Enfance aux Petits Trésors de C hambord  

 
ATTENDU l’entente intervenue avec le Centre de la Petite Enfance aux 

Petits Trésors de Chambord; 
 
ATTENDU les discussions intervenues avec les représentants du Centre de 

la Petite Enfance aux Petits Trésors de Chambord; 
 
En conséquence, 
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il est  PROPOSÉ par Mme Dorys Boily et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets loue au Centre de la 

Petite Enfance aux Petits Trésors de Chambord, soit une superficie d’environ 3789 pi2, à 
l’école Jolivent de Chambord à partir du 1er octobre 2011 et se termine lorsque l’une ou 
l’autre des parties signifie son intention d’y mettre fin, par un avis écrit à cet effet, au moins 
trente (30) jours avant la date fixée pour la fin du bail, et ce, par courrier recommandé ; 

 
QUE le président et le directeur général soient autorisés à signer le bail, pour 

et au nom de la commission scolaire. 
A D O P T É 

 
 

13. Ressources informatiques et transport scolaire  
 
Aucun sujet n’a été discuté. 
 
 

14. Direction générale et secrétariat général  
 

14.1 Consultation publique – article 212 – Modifica tion de l’Acte 
d’établissement 2011-2012 de l’école Notre-Dame-de- Lourdes  

 

Selon le calendrier de consultation qui avait été accepté le 22 mars dernier, à 
savoir : 

 
- 22 mars 2011 :  Acceptation du projet de modification au conseil des commissaires; 
- 23 mars 2011 :  Lettres au comité de parents, au conseil d’établissement et à la municipalité; 
- 29 mars 2011 :  Avis public dans un journal selon l’article 212; 
- 06 avril 2011 :  Assemblée de consultation publique; 
- 20 avril 2011 :  Audition – consultation publique; 
- 21 avril 2011 :  Retour des avis écrits; 
- 26 avril 2011 :  Décision de modifier l’acte d’établissement 2011-2012. 

 
Étant donné que le comité de parents a tenu sa rencontre régulière le lundi 

18 avril 2011 et que l’audition – Consultation publique – a été réalisée le mercredi 20 avril 
2011, les membres du comité de parents demandent de reporter leur décision au 16 mai 
prochain, date de leur prochaine rencontre, puisque leur rencontre régulière du mois d’avril 
s’est tenue avant l’audition du 20 avril 2011.  Les membres désirent connaître les décisions 
du conseil d’établissement concerné et des parents impliqués avant de prendre position. 

 
La décision finale prise par les membres du conseil des commissaires est 

donc reportée à la séance régulière du 24 mai 2011. 
 
 

14.2 Barreau du Québec – Fonds d’assurance responsa bilité 
professionnelle du Québec  

 
ATTENDU que madame Annie Tremblay, avocate inscrite au Barreau du 

Québec, est au service exclusif de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets comme 
directrice du Service du secrétariat général et des communications à compter du 25 juillet 
2011; 

 
ATTENDU la demande d’exemption de madame Annie Tremblay adressée 

au Fonds d’assurance responsabilité professionnelle du Barreau du Québec; 
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ATTENDU que la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets souscrit à une 
police d’assurance responsabilité civile des administrateurs et dirigeants et contre la faute 
professionnelle;  

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets se porte garante, prend 

fait et cause et répond financièrement des conséquences de toute erreur ou omission de 
madame Annie Tremblay, avocate, dans l’exercice de ses fonctions comme directrice du 
Service du secrétariat général et des communications à compter du 25 juillet 2011. 

 
A D O P T É 

 
 

15. Rapport d’activités du directeur général  
 

Le rapport d’activités du directeur général, pour le mois de mai 2011, sera 
déposé ultérieurement. 

 
 
 

16. Rapport d’activités du président  
 
Le rapport d’activités du président, pour le mois d’avril 2011, sera déposé 

ultérieurement. 
 
 
 

17. Rapport des commissaires-parents  
 

Mme Brigitte Gagné rappelle la conférence de Mme Hélène Renaud, le 2 mai 
prochain, à 19 h 30, à la Polyvalente des Quatre-Vents. 

 
Mme Gagné mentionne que la date du 2 mai 2011 a été choisie, il y a plusieurs 

mois, et ce, avant le déclenchement des élections fédérales. 
 

 
 

18. Rapport des comités officiels  
 

Il n’y a rien à signaler. 
 

 
 
19. Revue de presse  

 
Il n’y a rien à signaler. 

 
 

20. Période de questions accordée aux commissaires  
 

M. Bernard Potvin demande des informations sur le dossier « Piscine de 
Roberval ». 

 
M. Rémi Rousseau indique qu’il n’y a eu aucun contact avec les 

représentants de la Ville de Roberval. 
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Mme Julie-Anne Decorby dépose le Rapport annuel 2010 d’Allo transport – 
transport collectif – covoiturage. 

 
 

 
21. Prochaine réunion  

 
La prochaine réunion aura lieu le 10 mai 2011, à 19 h 30, à la salle des 

commissaires de Roberval. 
 
 

 
22. Levée de la séance  

 
Il est PROPOSÉ par Mme Nancy St-Gelais et RÉSOLU unanimement :  

 
QUE la séance soit levée à 19 h 50. 

A D O P T É 
 
 
 

(Mario Lavoie, secrétaire général)                                   (Rémi Rousseau, président) 
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